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Déparlenicni du VAl. D'OISt
Arrondissemeni de SARCi-LLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 03 JUILLET 2019 (DEUXIÈME CONVOCATION)

DÉLIBÉRATION N° 2019-68
ASSAINISSEMENT

9 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titulaire(s)
concernant le marché public de réalisation de travaux divers d'entretien sur les réseaux intercommunaux

d'eaux pluviales et d'eaux usées des vallées du Croult et du Petit Rosnc (Marché n^ G 20)

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagcmeni Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne, légalement
convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fetes de BONNEUIL-FN-
FRANCE, 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Pré.sidence de Guy MESSAGER.
Président et Maire honoraire de la Commune de COUVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Pré.sideni du Syndical

33 présent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical à
la date du 03 juillet 2019, avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf. le trois juillet à neuf heures.

Le Comitédu Syndicat Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des lêles de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la
Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire
de la Commune de COUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Présidcni du Syndicat
\ ice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Gérard SAINTE BBUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS. Vice-
Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUET - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 prcsent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQIJEVAL). Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'ÉPlAIS-LÈS-
LOUVRES), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU (Commune de
GOUSSAINVILLE). Robert DESACIIY (Commune de LE MESNIL-AUBRY), Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY),
GuyMESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de COUVRES). David DUPUTEI. cl Marie-Hélène DAUPTAIN
(Commune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN
(Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILL.ET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVILLE). Jean-Roben POLLET (Commune d ÉZANVILLE). Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Roger GAGNE (Commune de SAINT-
BRlCE-SOUS-F(mÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(e)s et représenté(e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERl.AND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)
Léon ÉDART (Commune de VILLlERS-LE-BEL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Conunune de VILLIERS-
LE-BEL)
CAPV :

Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de IXJUVRES)



ASSAINISSEMENT

9 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titnlaire(s)
concernant le marché public de réalisation de travaux divers d'entretien sur les réseaux totercommonanx

d'eaux pluviales et d'eaux usées des vallées du Croult et du Petit Rosne (Marché G 20)

EXPOSÉDESMOTIFS

Le SIAH souhaite conclure une convention avec la commune de GONESSE afin de définir les conditions Ce

marché public porte sur la réalisation de prestationsdes travaux d'entretien et de petites réparationsdes réseaux
d'eaux pluviales et d'eaux usées. Il arrivera à son terme le 31 décembre 2019. H convient donc de permettre le
lancement de la procédure d'attribution du marché public G 20 afin d'assurer la continuité des prestations
actuelles.

Les prestationss'appliquerontpour les ouvragesde transportet de collecte dont la compétencerevientau SIAH
ainsi que les ouvrages communaux feisant l'objet de conventions. Les interventions à réaliser concernent
notamment les r^arations et prestations diverses, en astreinte ou programmées, ayant pour objectif le bon
fonctionnem^ des ouvrages suivants :

• Ouvrages de collecte, de transport, de stockage et de traitement des eaux pluviales (rus, collecteurs,
bassins de retenue et/ou de dessablement et les équipements associés),

• Ouvrages de collecte et de transport des eaux usées.

Le nouveau marché se décompose de la manièio suivante :
Lot n" 1 : Réparation des ouvrages de suriàce et travaux de réseaux d'assainissement en tranchée
in^eurs à 10 mètres linéaires,
Lot 2 : lïavaux de réseaux d'assainissement en tranchée supérieurs à 10 mètres linéaire.

Le marché prendra la forme d'un accord-cadre à bons de commande et sera lancé selon la procédure d'appel
d'of&es ouvert, conformément aux articles L. 2124-1, L. 2124-2, R. 2124-2 et L. 2125-1 du Code de la
Commande Publique.

Ce marché sera d'une durée d'un an, reconductible tacitement trois fois, soit d'une durée totale de quatre ans.

Le montant annuel maTtimum des prestations est de 495 000 € HT en eaux usées et 595 000 € HT en eaux
pluviales,soit un montantglobalmaximumde 4 360 000 € HT sur quatreans.

Les crédits sont inscrits aubudget principal relatif aux compétraces assainissement eaux pluviales etGÉMAPl,
chapitre 23, article 2315 et au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23,
article 2315.

CECIEXPOSÈ
Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rq>port de Didier GUEVEL,

Va le marché G 17portantsur des travauxdiversd'entretien et de petites réparations des réseauxd'eaux usées et
pluviales,

Va le Code gàiéral des collectivités territoriales.

Va le Code de la commandepublique,notammentles articlesL. 2124-1,L. 2124-2,R. 2124-2etL. 2125-1,

Considérant l'estimation du projet de marché public de travaux divers d'entretien et de petites réparations des
réseaux d'eaux usées et pluviales (marché G 20), pour une durée d'un an renouvelable trois fois, soit une durée
totale de quatre ans.

Considérant la nécessité de lancer un n^rché public sous la forme d'un accord-cadre à bons de commando et
selon la procédure d'appel d'offies ouvert.



ASSAINISSEMENT

9—Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec Ie(s) titnlalre(s)
concernant le marché public de réalisation de travaux divers d'entretien sur les réseaux Intercommunaux

d'eaux pluviales et d'eaux usées des vallées du Croult et du Petit Rosne Cherché n^ G 20)

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,ÀL'TJNANIMrrÉ DES SUFFRAGES :

1- Antorisc le Président à lancer la j^océdure d'attribution- par voie d'appel dtof&es ouvert et â
si^er le marché public aVec le(s) titulaire(s) concernant, le marché public gîtant sur là
réalisation de tmvaux divehi d^cntretien et de petites réparations des'réseâux d'eaux pluviales et
d'eaux usées (Marché G 20)j

SZ" Prend aicte que le montantannuelmaYiimim dies prestRlinns est de fiRT en eniiv Iigéeg et
595 000 e HT en eamt pluviales, soit un montant total maximum de 4 360 000 € HT sur quatre
ans]

3- Prend acte qpie les crédits sont prêviis au bû^etprincipal relatifaux compétence assainissement
eaux pluvîde =et GÉMAPIi chapitre 23. article 2315 et au budget anneye assainiggpTnent panv
usées.,chapitre 23. article'2315j

'4- Et autorise le Président à sipnertousle actesrelatife à ce marché public!

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03 juiUet 2019

GuvMESSi

Président

Maire honoiaire de'

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de

œ;: 10JUIL. 2019
Retirée le:

La présentedélibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirdevant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publicatioiL


